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Qu’est-ce que la facturation nette?  

La facturation nette permet aux clients de raccorder leurs systèmes de production d’énergie 

renouvelable (c.-à-d. une éolienne, des panneaux solaires, etc.) au réseau de la SÉQ afin de 

générer leur propre électricité et d’acheminer l’électricité excédentaire qu’ils produisent dans le 

réseau. 

 

Comment la facturation nette fonctionnera-t-elle au Nunavut? 

La Société d’énergie Qulliq (SÉQ) déploiera un programme de facturation nette à l’échelle du 

territoire. Cette initiative concernant l’ensemble du territoire du Nunavut sera offerte aux clients 

résidentiels et à un client municipal par collectivité.  

Le programme de facturation nette permettra aux clients admissibles de recevoir des crédits pour 

les coûts d’énergie pour l’énergie excédentaire qu’ils transmettent au réseau de la SÉQ. La 

capacité maximale permise pour un système de production d’énergie renouvelable en vertu du 

programme de facturation nette est de 10 kilowatts. 

Les crédits pour les coûts d’énergie seront appliqués sur la facture mensuelle du client participant 

au programme. À la fin de l’exercice financier (31 mars), tous les crédits pour les coûts d’énergie 

non utilisés seront remis à zéro. 

 

Quels sont les avantages de la facturation nette? 

 La facturation nette permet aux clients de générer leur propre électricité et de réduire la 

quantité d’énergie qu’ils obtiennent auprès de la SÉQ. 

 La facturation nette permettra aux clients de prendre connaissance de leurs crédits pour 

l’énergie transmise au réseau de la SÉQ sur leur facture mensuelle. 

 La facturation nette devrait également aider à réduire les émissions de carbone de la 

SÉQ ainsi que sa dépendance au carburant diesel. 

La SÉQ recommande vivement à tous les clients de consulter la Société avant de se procurer un 

système de production d’énergie renouvelable. Les clients pourront ainsi s’assurer que leur 

système respecte toutes les exigences techniques de la SÉQ et qu’il est compatible avec le 

réseau de la Société. 

Si vous songez à participer au programme de facturation nette, veuillez remplir le formulaire de 

coordonnées ci-dessous. Pour obtenir plus de renseignements sur le programme de facturation 

nette, communiquez avec le service à la clientèle au 1-866-710-4200 ou au 

customercare@qec.nu.ca.  
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